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Embauche rapide monaco

Par Bruno b, le 26/04/2019 à 00:29

Bonjour ,

je n ai que mon passeport français pèrime depuis moins de 2 ans et on me demande une
pièce d’identité valide pour une embauche à Monaco ... est ce valable

Par youris, le 26/04/2019 à 10:18

bonjour,

seul un juriste conaissant le droit monégasque peut répondre à votre question.

en droit français dans certains cas, un passeport périmé depuis moins de 2 ans peut être
utilisé comme document d'identité.

salutations
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